
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE FEDERATIVE TCHEQUE 
ET SLOVAQUE 

2. Organisme responsable: Direction fédérale de la normalisation et des mesures 

03. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Appareils électroménagers 

5. Intitulé: CSN 36 1050-2-36 
Sécurité d'utilisation des appareils électroménagers et installations similaires 
Deuxième partie: Règles particulières pour les cuisinières, les fours et les foyers 
de cuisson électriques à usage collectif 

6. Teneur: Cette norme reprend le texte de la Publication 335-2-36 (1986) de la CEI, 
y compris son Amendement n° 1 (1990), avec des modifications apportées par 
l'administration nationale (voir la préface), appelées amendements nationaux. La 
norme sans les amendements nationaux est une traduction littérale de la version 
anglaise de la publication susmentionnée. C'est elle qui s'appliquera aux fins de 
la certification dans le cadre des systèmes de la CEI. En cas de problème 
d'interprétation, c'est la version anglaise qui prévaudra. 

7. Objectif et justification: Protection contre le feu 
CSN 06 1008:1986 

8. Documents pertinents: CSN 36 1050, première partie/CEI 335-1:1976 
CSN 36 1050-2-36/CEI 335-2-36:1986 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er mai 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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